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I. Réponses aux avis des Personnes Publiques Associées et de la MRAE 

 
Avis reçus dans le cadre de la 2e consultation, après évaluation environnementale 

 
1. AVIS DE LA MRAE – 06/09/2023 

 
NB : « Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la qualité de l’évaluation 
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou 
document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer la conception du plan ou du 
document et la participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci. » 
 
L’autorité environnementale recommande : 
 
- de présenter le résumé non technique dans un document spécifique, de manière à le rendre facilement 
accessible au public 
- de conduire une analyse plus précise de l’état initial de l’environnement, notamment sur le site de l’OAP 
-  de justifier les options prises dans l’OAP et présenter l’examen comparé de solutions de substitution relatives 
: - au maintien ou à la démolition du bâti existant au regard de ses caractéristiques et de son éventuelle 
mutabilité ; - à la localisation des contours respectifs de l’EBC et de ceux des « espaces plantés à protéger » 
-  d’effectuer un recensement des arbres et arbustes présents sur le site de l’OAP et d’inclure dans le règlement 
graphique du PLU la protection des espaces plantés à protéger 
- de présenter une analyse relative à la présence d’une zone humide sur l’emprise prévue pour l’OAP et de 
préciser le cas échéant les mesures visant à éviter, réduire et à défaut compenser, les éventuels impacts 
négatifs du projet sur celle-ci 
- de compléter les données de faune et de flore, notamment concernant l’avifaune, et de récolter des données 
complémentaires par le biais d’un inventaire si nécessaire ; de réaliser une analyse des incidences du PLU en 
conséquence ; de prévoir un coefficient minimal de pleine terre sur le secteur de l’OAP 
- de décrire avec précision l’état actuel du site de l’OAP dans son environnement et le paysage lointain (photos 
décrivant le bâti existant, analyse de l’état du bâti, présentation du château, arbres et arbustes existants…) ; - 
préciser les règles applicables aux constructions autorisées, afin de garantir une insertion de qualité du projet 
au regard du site classé et du bâti patrimonial. 
 
Réponse : la commune a décidé de supprimer l’OAP et de revenir à la situation initiale à savoir une zone 
d’équipements sur le site du CMP. Les demandes de la MRAE seront donc prises en compte lors d’une 
prochaine évolution du PLU, lorsqu’un nouveau projet verra le jour sur ce site.  
 
 
2. DDT – mail du 22/06/2023 

 
« Suite à votre mail du 8 juin dernier, nous revenons vers vous afin de vous faire parvenir un avis sur la 
modification n°1 prescrite par arrêté du maire n°89.2022 du 04/11/2022 après la prise en compte de 
l'évaluation environnementale. 
 
Nous n'avons pas de remarques particulières à ce stade de la procédure. » 
 
3. Commune de Chevry Cossigny – 5/07/2023 

 
« Vous m'avez transmis, pour avis, le projet de modification du PLU de votre commune de Varennes-Jarcy, 
suite à la décision de la MRAE de soumettre ce dernier à la procédure d'évaluation environnementale. 
 
Après étude de ces nouveaux éléments, je vous informe que la commune de Chevry-Cossigny n'a aucune 
observation à formuler. » 
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4. Avis de la CLE de l’Yerres (juin 2023) 

 
« le SyAGE et la cellule d’animation du SAGE de l’Yerres proposent un avis favorable au projet de PLU 
uniquement sous réserve de la prise en compte des demandes d’ajout émises dans le premier avis (cf. avis en 
pièce jointe de l’avis du SyAGE).  
 
Nous vous demandons ainsi de revoir le règlement et le plan de zonage en prenant en compte :  
- les zones humides (prise en compte des enveloppes d’alerte des zones humides de la DRIEAT 2021 dans le 
règlement et le plan de zonage) ;  

- les cours d’eau (avec l’intégration de la cartographie règlementaire des cours d’eau au plan de zonage et 
l’évaluation environnementale, ainsi que la prise en compte de l’article 5 du règlement du SAGE).  
 
Réponse : la commune est favorable à la prise en compte des demandes de la CLE du SyAGE, émises dans le 
cadre des deux avis successifs, avant et après évaluation environnementale. En particulier, les cours d’eau ont 
été ajoutés aux documents graphiques et dans la notice, et le plan annexé au règlement a été mis à jour. La 
délimitation des zones indicées zh aux documents graphiques n’a pas modifiée, car cela aurait impliqué 
d’importants changements qui nécessitent une concertation de la population. Il n’est donc pas juridiquement 
souhaitable d’effectuer cette modification à ce stade de la procédure, c’est-à-dire après l’enquête publique. 
 
La carte des Plus hautes eaux connues a été intégrée à l’évaluation environnementale. 
 
Les demandes liées à la création d’une OAP sur le CMP n’ont pas été prises en compte, suite à la suppression 
de cette OAP dans le dossier de modification approuvé.   
 
Les recommandations concernant le stationnement souterrain seront prises en compte dans le cadre des 
travaux. 
 
Avis reçus dans le cadre de la 1ère consultation, avant évaluation environnementale 

 
1. CCI 91 - 13/02/2023 

 
Avis favorable sans réserve ni recommandation.  
 
2. Combs-la-Ville 27/02/2023 

 
Avis favorable sans réserve ni recommandation.  
 
3. ARS 06/03/2023 

 
« J'émets un avis favorable au projet de modification du PLU de Varennes-Jarcy. » 
« l'ARS demande que les mesures constructives et les aménagements soient prévus pour limiter le risque de 
développement et/ou de propagation directe ou indirecte de maladies via les insectes qui utilisent les points 
d'eau stagnante comme gîtes larvaires. Une attention doit également être portée pendant la phase chantier 
pour éviter la création de points d'eau stagnante. Par ailleurs, une attention sera portée également sur les 
espèces végétales allergisantes. » 
 
Réponse : la commune prend bonne note des recommandations de l’ARS concernant le moustique tigre et sera 
vigilante pour éviter les risques de stagnation d’eau. Par ailleurs, une liste des espèces végétales allergisantes a 
été ajoutée en annexe du règlement.  
 
NB : la CLE du SAGE avait également émis un avis lors de la première consultation, mais il a été repris dans le 
cadre de leur deuxième avis, après évaluation environnementale du PLU (voir ci-avant).  
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II. Réponses au rapport du commissaire enquêteur 

 

1. Réponses suite au PV d’enquête 

 
a) L’information et la consultation 

L’absence d’information et de consultation a été mentionnée dans 13 observations. 
 

Question 1 : si elle est avérée, quelle est la raison de l’absence d’information ? 
 
Réponse : l’objet de cette modification était de réduire cette zone déjà existante dans notre PLU il ne s’agissait 
pas de créer une nouvelle zone. C’est justement cette enquête qui est destinée à informer  et échanger avec  
les habitants.  
 

b) Le besoin et la présence du SIVOM 

Question 2 
Existe-t-il des directives administratives concernant les énergies renouvelables, et en particulier le biogaz ? 
De quel type ? démarche volontaire, incitative (primes), pénales (amendes), … ? 
La définition de la zone Aa1 est –elle motivée par ce contexte ? 
 
Réponse : la tendance nationale est de promouvoir les énergies renouvelables notre souhait est de maitriser 
ces évolutions sur notre territoire.  La définition de la zone Aa1 ne visait qu’une réduction de la zone Aa. 
 

c) Les nuisances  
 

Question 3 
Afin de réduire au maximum les nuisances olfactives, quelles seront les impositions de conception (technologie, 
dimension, confinement, …) concernant les unités de méthanisation autorisées à s’implanter en zone Aa1 ? 
Réponse : Lors des dépôts de permis, ces questions seront étudiées afin de restreindre au maximum les 
nuisances. 
 

Question 4 
Afin de maîtriser le trafic routier lié à l’alimentation et au fonctionnement des potentielles unités de 
méthanisation en zone Aa1, qu’est-il prévu en termes de règlementation, voire de restriction de circulation.  
 
Réponse : Le sujet du trafic routier pour la zone Aa1 aurait été traité de la même façon que cela aurait été géré 
dans la zone Aa. 
 

Question 5 Afin de réduire au maximum les risques liés à l’exploitation des unités de méthanisation, quelles 
sont les impositions de conception (technologie, dimension, confinement, …) concernant les unités de 
méthanisation autorisées à s’implanter en zone Aa1 ? 

Réponse : voir réponse question n°3   
 

Question 6 : La totalité de la zone Aa1 est située au-dessus du périmètre de protection éloignée des captages 
d’eau potable de Périgny et Varennes-Jarcy. Cela a-t-il été pris en compte dans la définition de la zone 
Aa1 ? 

Réponse : le secteur Aa1 est situé en dehors des périmètres de protection de captage (voir plan des servitudes 
annexé au PLU approuvé). 
 
Question 7 : à l’instar de ce qui a été fait sur des communes voisines, l’installation d’unités de méthanisation 
sur une zone A est-elle envisageable à Varennes-Jarcy ?  
 
Réponse : actuellement les constructions agricoles ne sont pas autorisées en zone A, donc les méthaniseurs ne 
le sont pas non plus. Il serait possible de les autoriser dans le cadre de la modification en cours, mais dans un 
secteur restreint car ces zones étaient vouées à ne pas recevoir de constructions ou installations dans le cadre 
du PLU approuvé. 
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d) Création d'une nouvelle OAP sur le site du centre médico-pédagogique 
Question 8 : Dans l’hypothèse où le projet de la commune, en lien avec l’EPFIF n’aboutit pas, comment seront 
assurés les engagements vis-à-vis des recommandations de la MRAe et du SYAGE? 
 
Réponse : les OAP visent justement à encadrer tout projet en amont, donc les orientations concernant la 
préservation des espaces végétalisés, du patrimoine bâti et de la prise en compte des zones humides 
s’imposeront à tout projet une fois la modification du PLU approuvée. Le projet à l’étude n’étant pas 
suffisamment abouti nous décidons de supprimer le projet d’OAP. 
 

e) Règlement 
 
Question 9 : Suite aux décisions de justice, comment seront modifiés, in fine, les règlements UB6, UB7 et UB13 
? 
 
Réponse : la bande de constructibilité de l’article UB 6 sera réintroduite comme dans le PLU approuvé. Les 
modifications prévues aux articles UB 7 et 13 ne seront pas maintenues car elles seraient redondantes voire 
incohérentes avec le maintien de la bande de constructibilité. 
 
La Municipalité a souhaité en outre assouplir le règlement au sujet de la bande de constructibilité en 
supprimant l’obligation de ne pas aggraver l’écart à la règle dans le cadre des extensions. Toutefois ces 
dernières sont désormais limitées à 40 m². 
 

f) Autres observations 
 
Le commissaire enquêteur rappelle que la CLE de l’Yerres, dans son avis, « préconise les places en rez-de-
chaussée plutôt qu’en sous-sol » (§3-espaces de stationnement), et « recommande l’utilisation d’un 
revêtement de sol perméable pour les nouvelles zones de stationnement » (§3-eaux pluviales).  
Ces orientations devraient s’appliquer à l’OAP. 
 
Réponse : Nous maintenons notre position. L’OAP du CMP a été supprimée. 
 
« Dans la France d’avant, les enquêtes de POS comprenaient un règlement et des pages en noir et blanc en 
format A2, A1 et A0, pas du A4, A3. Les documents de ce présent PLU sont illisibles. Même la zone Aa1 et ses 
9ha à équiper de méthaniseurs est illisible. Que nous cache-t-on ? …. »  
« Création d'une nouvelle OAP sur le site du centre médico-pédagogique.[…] Il faut noter que le contenu 
graphique de ce projet est insuffisant, il manque de clarté et de précision. » 
 
 
Réponses : En 2023, les enquêtes sont dématérialisées et les plans ont vocation à être visualisés en premier 
lieu sur un écran ce qui permet de zoomer et ainsi de voir très clairement les éléments. Cela permet aussi 
d’économiser beaucoup de papier et donc de protéger des arbres. Le plan de zonage est au format A0 
permettant la meilleure clarté et lisibilité.  
 
Une OAP n’est pas un plan de masse précis, elle se compose d’un plan schématique indiquant les orientations à 
respecter « dans l’esprit et non à la lettre » selon les termes du Conseil d’Etat. 
 

2. Réponses aux conclusions et recommandations du commissaire enquêteur 

 
« En conclusion, je donne un AVIS FAVORABLE au projet de modification n°1 du PLU de Varennes-Jarcy, avec 
une réserve : 
Réserve : reconsidérer la modification relative à l’autorisation d’unités de méthanisation et à la définition de la 
zone Aa1, 
- en précisant les objectifs et l’intérêt de cette modification par rapport au PLU approuvé, 
- en présentant une analyse du contexte de la modification et une justification du choix retenu 
- en veillant à l’information, voire la participation du public 
 



Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – Commune de VARENNES JARCY 

 

Mémoire en réponse Page 8 
 

Réponse : suite à l’opposition d’une partie de la population à ce projet, il a été décidé de ne pas réaliser les 
modifications du PLU prévues à cet effet. Le règlement et le plan de zonage seront maintenus à l’identique de 
la version du PLU approuvé dans ce secteur.  
Autres sujets  
 
Recommandations du CE : 
Recommandation n°1 : pour l’OAP, la question des places de stationnement sera à prendre en considération du 
fait de la situation du CMP en centre bourg. 
Recommandation n°2 : établir un état initial du site du CMP donnera du crédit à la volonté de préserver le 
patrimoine bâti et naturel. 
 
Réponse : le projet n’étant plus à l’ordre du jour, la commune a décidé de supprimer l’OAP prévue sur le CMP 
et de reclasser le site en zone d’équipements, dans l’attente d’un éventuel projet futur qui conviendra à la 
Municipalité.  
 
Recommandation n°3 : s’assurer, lors des applications pratiques de ce règlement, que les solutions retenues 
ont bien un effet réel sur la limitation de l’imperméabilisation des sols. 
 
Réponse : en zone UB, un retrait de 40 m par rapport aux espaces boisés classés est imposé. De plus, 60 % au 
moins de la superficie totale du terrain devra être traitée en espaces verts plantés en pleine terre. 
Ces dispositions combinées garantissent une limitation de l’imperméabilisation des sols, puisque les sols 
imperméables ne peuvent pas être considérés comme de la « pleine terre ».  
 
Recommandation n°4 : Prendre en considération, dans la réflexion sur la zone Aa1 les éléments suivants : 
- La présence de l’unité de méthanisation du SIVOM/URBASYS et la sous-exploitation de sa capacité 
- La puissance déjà installée, en termes d’énergie renouvelable, sur la commune de Varennes-Jarcy, par la 
présence de l’unité précitée. 
- Les distances aux habitations 
- Le positionnement géographique vis-à-vis des centres équestres qui peuvent être potentiellement intéressés. 
- Les risques de pollutions accidentelles 
 
Réponse : voir réponse à la réserve ci-dessus. 
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